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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 18 Education plastique 1.2
Code PEPS1B18PS Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Dominique GEBKA (dominique.gebka@helha.be)
HELHa Gosselies
Laurence MISONNE (laurence.misonne@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Claire MEHAGNOUL (claire.mehagnoul@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur
enseignement

5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs
discipllinaires et psychopédagogiques

Compétence 7 Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le
partage d'expériences communes, où chacun se sent accepté

7.4 Pomouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves

Acquis d'apprentissage visés
I. A la fin de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable de s’exprimer à travers des contenus spécifiques dans
une situation pratique ainsi que d’identifier et d’utiliser des concepts spécifiques aux différents contenus

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEPS1B18PSA Education plastique 2 30 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.
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4. Modalités d'évaluation
Les 20 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEPS1B18PSA Education plastique 2 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2022-2023).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Education plastique 2
Code 12_PEPS1B18PSA Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Laurence MISONNE (laurence.misonne@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Dans la continuité du premier quadrimestre, ce cours a pour but d'élargir, par l'approche de nouvelles techniques
artistiques, le développement de l’imaginaire, du sens esthétique et de la créativité du futur enseignant.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :
Compétence 5
Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur enseignement
5.2: S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs discipllinaires et
psychopédagogiques
Compétence 7
Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d'expériences
communes, où chacun se sent accepté
7.4: Pomouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
TECHNIQUE : Découvrir de nouvelles techniques d’expression (crayon de couleur, feutre, pastel, écoline…)

Démarches d'apprentissage
Cours pratiques en progression

Dispositifs d'aide à la réussite
Evaluation formative sous forme d’entretien.
Grilles de corrections commentées.

Sources et références
BOCHOT I. (1997) J’apprends à peindre et à dessiner, gouache, crayon de couleur, feutre,. Paris : Fleurus idée.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :
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Syllabus expliquant les techniques de base des écoliers (théorie et exercices).

4. Modalités d'évaluation

Principe
Cours pratique en progession.
Présence au cours obligatoire.
Présentation à moitié de création avec apposition d'un visa par l'enseignante exigé. En cas de non-présentation,
l'enseignante peut exiger que la création soit entièrement recommencée.
Dossier remis à l'examen.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Trv 100 Trv 100
Trv = Travaux

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Au Q3, l'étudiant représentera uniquement les parties du cours en échec.
L'étudiant recevra les consignes précises lors de la consultation des copies.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2022-2023).
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